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6) Aux fins du présent article, les ratifications, acceptations, 
approbations et

adhésions effectuées à l'égard de la présente Convention par des Etats parties à la

Convention de La Haye de 1964 sur la formation ou à la Convention de La Haye de 1964 sur la

Vente ne prendront effet qu'à la date à laquelle les dénonciations éventuellement

requises de la part desdits Etats à l'égard de 
ces deux conventions auront elles-mêmes

pris effet. Le dépositaire de la présente Convention s'entendra avec le Gouvernement

néerlandais, dépositaire des conventions de 1964, pour assurer la coordination ncnsaire

à cet égard.

Article 100

1) La présente Convention s'applique à la formation des contrats conclus à la suite

d'une proposition intervenue après l'entrée en vigueur 
de la Convention à l'égard des

Etats contractants visés à l'alinéa a) du paragraphe 1 de 
l'article premier ou de

l'Etat contractant visé à l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article premier.

2) La présente Convention s'applique uniquement aux contrats 
conclus après son

entrée en vigueur à l'égard des Etats contractants visé* à l'alinéa a) du paragraphe

1 de l'article premier ou de l'Etat contractant visé à l'alinea b) du paragraphe 
1 de

l'article premier.

Article 101

1) Tout Etat contractant pourra dénoncer la présente 
Convention, ou la deuxième

Ou la troisième partie de la Convention, par une notification 
formelle adresse

Par écrit au dépositaire.

2) La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l'expiration

d'une période de douze mois après la date de réception de la notification 
par le

dépositaire. Lorsqu'une période plus longue pour la prise d'effet de la dénonciation est

spécifiée dans la notification, la dénonciation prendra effet à l'expiration de la

Période en question après la date de récéption de la notification.

FAIT à Vienne, le onze avril mil neuf cent quatre-vingt, en un seul original, dont

les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe sont également authentiques.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dument autorisés par leurs

gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention.


